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HEDWIDGE ST-GELAIS et 1967

HAUVIETTE ST.-GELAIS
APPELANTES Jui8

ET

LA BANQUE DE MONTREAL INTIME

EN APPEL DE LA COUR DU BANC DE LA REINE
PROVINCE DE QUBEC

DØcretRequŒte en annulationTitres de limmeuble vendwActe de

donation non enregistrØIrrØgularitØs dans la saisie do limmeuble

Loi du cadastre S.R.Q 1941 320 arts 14 15Loi relative aux

titres de propriØtØ dans la GaspØsie 1948 QuØ 37 tells quo

modifiØeCode civil art 806 2132 2168 2176aCode de procedure

civile arts 651 699 704 784

Par suite de la revision du cadastre officiel de lendroit un lot apparte

nant la mere des deux appelantes et qui portait le numØro 17-A est

devenu le numØro 17-A-2 et fut porte comme tel au nom de la mere

au cadastre revise SubsØquemment la mere donnait par acte de

donation devant notaire cet immeuble aux deux appelantes Cepen
dant dans lacte de donation limmeuble fut dØsignØ sous son ancien

numØro 17-A et ayant ØtØ prØsentØ pour enregistrement fut inscrit

au livre de presentation et lindex des noms mais ne put lŒtre

lindex des immeubles puisque le lot 17-A nexistait plus Teile Øtait la

situation lorsque le lot portant le numØro 17.4A-2 fut saisi et vendu

par le shØrif Ia poursuite de lintimØe en execution dun jugement

obtenu contre la mere des deux appelantes Lopposition quØ firent les

appelantes en sappuyant sur leur acte de donation nØtait pas

accompagnØe dun ordre de sursis et ii fut procØdØ la vente Les

appelantes demandØrent alors lannulation du dØcret La Cour supØ

rieure annula la vente La Cour dappel rejetant les deux moyens

invoquØs au soutien de la dØmande en annulation savoir que la

saisie avait ØtØ pratiquØe super non domino et quelle avait ØtØ

pratiquØe dØ facon irrØguliŁre renversa le jugement de premiere

instance et maintint le dØcret Doii lappel devant cette Cour

ArrØt Lappel doit Œtre rejetØ

Ii est impossible en face de la rigueur des dispositions de la loi visant les

actes de donation dimmeubles lenregistrement des actes leur ins

cription lindex des immeubles la revision du cadastre et les

consequences dune telle revision de conclure que le jugement de la

Cour dappel Øtait erronØ Quant aux irrØgularitØs invoquØes len
contre de la saisie rien ne justifie cette Cour dadopter sur cette

question de procedure une conclusion diffØrente de celle de la Cour

dappel

Sheriffs salePetition to vacateTitles to the immoveable soldDeed
of donation not registeredIrregularities in the seizure of the

immoveableCadastre Act R.S.Q 1941 320 ss 14 15Act respect
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ST-GELAIS
Civil Code arts 806 2132 2168 2176aCode of Civil Procedure

e.t al arts 651 699 704 784

BANQUE Following the revision of the official cadastre in the area parcel of land

MONTRÉAL belonging to the mother of the two appellants and designated as lot

17-A- became lot 17-A-2 and was entered as such in the name of the

mother in the reried Adastre Subsequently the mother executed

before notary deed of donation by which she gave this parcel of

land to the two appellants However the immoveable was designated

in the deed of donation under its old designation of lot 17-A and
having been presented for registration was entered in the entry.book

and in the index of names but could not be entered in the index of

iinnoveäbles since lot 17.A no longer existed Such was the situation

when lot 17-A-2 was seized and sold by the sheriff at the instance of

the respondent in the execution of judgment obtained against the

mother of the two appellants The opposition made by the appellants

to the sale based upon their deed of douation was not accompanied

by an order to stay the proceedings and the sheriff proceeded wih
the sale The appellants petitioned to vacate the sale The Superior

Court annulled the sale The Court of Appeal setting aside the two

grounds upon which the petition to vacate was based i.e that the

seiure had n6t ben made super non domino and had been made in

an irregular manner reversed the judgment of first instance and

maintamed the sale An appeal was launched to this Court

Held The appeal should be dismissed

Faced with the strictness of the provisions relatmg to the deeds of

donation-of immbveables the registration of deeds their entry in the

index of immoveables the revision of the cadastre and the conse

quences of such revision it was impossible to conclude that the

judgment of the Court of Appeal was wrong As to the irregularities

invoked against the seizure there was nothing to justify this Coirt to

adopt on this question of procedure different conclusion than the

one reached by the CoUrt of Appeal

APPEAL from judgment of the Court of Queens

Bench Appeal Side province of Quebec reversing judg

ment of Puddicombe Appeal dismissed

APPEL dun jugement de la Cour du banc de la reine

province de QuØbec infirmant un jugement du Juge Pud
dicombe Appet rejetØ

Claude Picard pour les appelantes

Richard Riendeau pour lintimØe

BR 365
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Le jugement de la Cour fut rendu par

ST-GErxs

LE JUGE FATJTEUX Les appelantes se pourvoient len- etal

contre dun jugement de la Cour du bane de la reine qui BANQUEDE

infirme un jugement de la Cour supØrieure en ce que ce
MONTREAL

dernier faisait droit une requŒte en nullitØde dØcret et qui

rejette cette requŒte avec dØpens des deux Cours Pour

laudition de cet appel la Cour du bane de la reine Øtait

composØe de le Juge en chef Tremblay et de MM les

Juges Bissonnette Pratte Casey et Choquette Present lors

de laudition le Juge Bissonnette dØcØda avant le pro
noncØ du jugement

Les faits donnant lieu ce litige apparaissent aux rai

sons de jugement de le juge Pratte auxquelles ses

collŁgues ont donnØ leur accord En 1947 dame Aurore

St-Gelais mere des appelantes Hedwidge et Hauviette

St-Gelais fit lacquisition dun terrain dØcrit par ses

tenants et aboutissants et dØsignØ comme faisant partie du

lot 17A au Plan et Livre de Renvoi du cadastre officiel

pour le fief de SteAnne-des-Monts Notre-Dame Quatre

ans aprŁs soit en 1951 le cadastre de cette localitØ fut

revise en vertu de la Loi relative aux titres de pro priØtØ

dans la GaspØsie 12 George VI 37 modifiØe par 14-15

George VI 39 Par leffet de cette revision proclamØe

dans la Gazette officielle de QuØbec du 27 octobre 1951
limmeuble acquis par dame Aurore St-Gelais est devenu

le lot 17-A-2 et porte au nom de celle-ci au Livre de

Renvoi du cadastre revise Le 25 janvier 1957 par acte passØ

devant Charles Gauthier notaire dame Aurore St

Gelais donnait limmeuble en question ses deux files les

appelantes Mais voila que plutôt que de designer cet

immeuble dans lacte de donation par le numØro 17-A-2

comme ii eiIt di le faire pour se conformer une disposi

tion de lart 2168 du Code civil le notaire ne fit que

ieproduire la designation et la description contenues dans

lacte dacquisition de dame Aurore St-Geiais la donatrice

tout cornme si le cadastre navait pas ØtØ revise Cet acte

fut prØsentØ pour enregistrement mais cornme dune part

ii ny Øtait pas question du lot 17-A-2 et que dautre part

le numØro 17A dont limmeuble donnØ faisait partie avant

BR 365
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la revision du cadastre nexistait plus lacte fut inscrit au

ST-GELAIS livre de presentation et lindex des noms mais ne put

lŒtre lindex des immeubles Telle Øtait la situation lors

que le lot portant le numØro 17-A-2 fut saisi et vendu par

le shØrif la poursuite de lintimØe la Banque de Mont
Lejuge

Fauteux real en execution dun jugement que celle-ci avait obtenu

contrŁ dame Aurore St-Gelais Les appelantes dune part

sappuyant sur lacte de donation formŁrent une opposi

tion la saisie et la Banque de MontrØal dautre part

allØguant que cette procedure nØtait pas faite dans les

conditions voulues pour arrŒterla vente fit motion pour en

obtenir le rejet En fait lopposition nØtait pas accompa

gnØe dun ordre de sursis et ii fiitprocØdØ la vente Sitôt

aprŁs cefle-ci les appelantes formŁrent une demande en

annulation de dØcret demande que lintimØecontesta

Saisie et disposant la fois par un seul jugement et de la

motion pour faire rejeter lopposition et de la demaiide en

annulation de dØcret la Cour supØrieure rejeta la premiere

accorda la seconde et annula le dØcret

La Banque de MontrØal appela de cette partie du juge

ment qui trait lannulation du dØcret

La Cour dappel jugea que la decision de premiere ins

tance en ce quelle refusait de faire droit la motion pour

rejet dopposition la saisie nØtait pas frappØe dappel et

nØtait pas dailleurs une decision susceptible dappel La

Cour considØra ensuite les moyens invoquØs par les appe

lantes au soutien de leur demande pour annulation du

dØcret savoir que la saisie avait ØtØ pratiquØe super

non domino que limmeuble saisi leur appartenait en vertu

de lacte de donation du 25 janvier 1957 et ii que la saisie

avait ØtØpratiquØe de façon irrØguliŁre

Sappuyant sur les dispositions des arts 806 2132 2168

et 2176 du Code civil et les articles 14 et 15 de la Loi

concernant la confection du cadastre S.R.Q 1941 320

la Cour dappel jugea que limmeuble saisiqui daprŁs

les inscriptions au Bureau denregistrement appartenait

dame Aurore St-Gelaisnavait pas ØtØ affectØ par lacte

de donation invoquØ et prØsentØ lenregistrement par les

appelantes quil leur rØsultait de cet acte aucun droit

opposable la Banque et quen consequence ii ne pouvait

Œtre question en lespŁce dune vente super non domino

Ce premier moyen fut donc rejetØ
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La Cour Øcarta aussi le second moyen jugeant en 1967

somme quil ny avait eu dans la procedure dexØcution ST-GELAIS

aucune irrØgularitØqui daprŁs les dispositions de lart 784
etal

du Code de procedure civile pouvait justifier dannuler le BANQUE DR

MONTRÉAL
decret

AprŁs avoir considØrØ les diffØrents points soulevØs par
les appelantes ii mest impossible de conclure comme nous

avons ØtØ invites quØ le jugement de la Cour dappel est

erronØ En somme je dirais que ces points qui ne different

guŁre de ceux quon soulevØs en Cour dappel ou en

premiere instance ne tiennent pas compte de la rigueur des

dispositions de la loi mentionnØes au jugement de la Cour

dappel visant les actes de donation dimmeubles 1enregis

trement des actes leur inscription liridex des immeubles
la revision du cadastre et les consequences dune telle revi

sion Quant aux irrØgularitØs invoquØes en ce qui concerne

la saisie je ne vois rien justiflant cette Cour dadopter sur

cette question de procedure une conclusion diffØrente de

celle de la Cour dappel

Je renverrais lappel avec dØpens

Appel rejetØavec dØpens

Procureur des appelantes Picard MontrØal

Procureurs de lintimee Holden Hutchison Cliff

McMaster Meighen Minnion MontrØal


